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(54) Clés, notamment de véhicule automobile, comportant une partie formant panneton et une
partie de préhension

(57) Clé, notamment pour véhicule automobile,
comportant un boîtier (2), un panneton (1) qui comprend
un insert (3) et une partie formant tête (4) qui est montée
pivotante autour d'un axe dudit boîtier (2) de sorte que
le panneton (1) peut pivoter entre une position où il est
escamoté dans le boîtier (2) et une position d'utilisation
où il est sorti par rapport audit boîtier (2), ainsi que des
moyens formant ressort qui assurent le rappel élastique
du panneton (1) dans sa position sortie, sous l'effet de
l'actionnement d'un bouton poussoir, caractérisée en ce

que ce qu'elle comporte une pièce support (9) dont au
moins une partie est juxtaposée à la tête (4) du panne-
ton (1), des moyens ressort (5 ; 8) qui assurent le rappel
élastique de la partie formant panneton (1) prenant ap-
pui à une extrémité sur ladite pièce support (9) et à leur
autre extrémité sur la tête (4) du panneton (1), ladite tête
(4) et ladite pièce support (9) étant insérées dans un
logement (L) à l'avant du boîtier (2), de telle sorte que
la pièce support (9) est bloquée dans ledit logement,
tandis que le panneton (1) peut pivoter entre sa position
escamotée et sa position sortie.
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Description

[0001] La présente invention est relative aux clés, no-
tamment de véhicule automobile, comportant une partie
formant panneton et une partie de préhension sur la-
quelle la partie formant panneton est montée pivotante
entre une position d'utilisation où elle prolonge axiale-
ment ladite partie de préhension et une position rangée
où elle est escamotée dans celle-ci.
[0002] Des structures de clé à panneton escamotable
ont déjà été proposées. On pourra à cet égard par
exemple se référer aux brevets et demandes de brevet
DE 39 02 537, DE 42 26 579 et FR 2 640 670.
[0003] On pourra également se référer à la demande
de brevet déposée par la demanderesse sous le numé-
ro 98 11202.
[0004] Les boîtiers de préhension des clés à panne-
tons escamotables sont généralement constitués par
deux demi-coquilles qui sont refermées l'une sur l'autre.
[0005] Le mécanisme qui rappelle élastiquement le
panneton dans sa position sortie sous l'effet de l'action-
nement d'un bouton poussoir par un opérateur et qui
assure le blocage dudit panneton dans sa position es-
camotée, est directement accessible à l'opérateur si ce-
lui-ci ouvre les deux demi-coquilles de son boîtier de
préhension.
[0006] Il y a par conséquent un risque que l'opérateur
endommage ce mécanisme si, pour une raison ou une
autre, il ouvre le boîtier de préhension.
[0007] Un but de l'invention est de proposer une struc-
ture de clé à insert escamotable qui ne présente pas cet
inconvénient.
[0008] Par ailleurs, les structures de clé à insert es-
camotable connues à ce jour nécessitent de re-dessiner
la plupart des différents composants intervenant dans
le mécanisme de pivotement dès lors que la forme ex-
térieure du boîtier de préhension est elle-même re-des-
sinée
[0009] Un autre but de l'invention est de pallier cet
autre inconvénient.
[0010] A cet effet, l'invention propose une clef com-
portant un boîtier, un panneton qui comprend un insert
et une partie formant tête qui est montée pivotante
autour d'un axe dudit boîtier de sorte que le panneton
peut pivoter entre une position où il est escamoté dans
le boîtier et une position d'utilisation où il est sorti par
rapport audit boîtier , ainsi que des moyens formant res-
sort qui assurent le rappel élastique du panneton dans
sa position sortie, sous l'effet de l'actionnement d'un
bouton poussoir, caractérisée en ce que ce qu'elle com-
porte une pièce support dont au moins une partie est
juxtaposée à la tête du panneton , des moyens ressort
qui assurent le rappel élastique de la partie formant pan-
neton prenant appui à une extrémité sur ladite pièce
support et à leur autre extrémité sur la tête du panneton,
ladite tête et ladite pièce support étant insérées dans un
logement à l'avant du boîtier, de telle sorte que la pièce
support est bloquée dans ledit logement, tandis que le

panneton peut pivoter entre sa position escamotée et
sa position sortie.
[0011] L'invention est avantageusement complétée
par les différentes caractéristiques suivantes, prises
seules ou selon toutes leurs combinaisons possibles :

- le logement à l'avant du boîtier est ménagé dans
une portion de celui-ci qui est d'une pièce ;

- la tête du panneton est une tête creuse dans laquel-
le sont reçus des moyens ressort et qui est fermée
par la pièce support ;

- la pièce support comporte une paroi qui ferme la
tête du panneton, ainsi qu'un bord qui est juxtaposé
à ladite tête et dont la forme est complémentaire de
celle de ladite tête de sorte que ledit bord contribue
à guider la tête dans son pivotement ;

- la pièce formant support est de section en U et com-
porte une deuxième paroi qui s'étend parallèlement
à la première, de l'autre côté de la tête du
panneton ;

- les moyens ressort dans la tête creuse du panneton
comportent un ressort hélicoïdal et/ou un ressort en
spirale ;

- la clef comporte une pièce formant pivot, de forme
générale cylindrique, qui s'étend dans la tête du
panneton et à travers la pièce support ;

- la pièce formant pivot se termine par un bouton
poussoir et un ressort hélicoïdal, comprimé par ledit
bouton poussoir, est reçu dans ladite pièce formant
pivot ;

- la pièce support et la pièce formant pivot compor-
tent l'une des encoches, l'autre des pattes complé-
mentaires qui coopèrent ensemble pour rendre la
pièce formant pivot et la tête du panneton solidaires
en rotation pour bloquer la pièce formant pivot et le
panneton lorsque celui-ci est dans sa position sortie
ou dans sa position escamotée ;

- le bouton poussoir est une pièce indépendante de
la pièce formant pivot, qui peut être individualisée
pour chaque boîtier.

[0012] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront encore de la description qui suit.
Cette description est purement illustrative et non limita-
tive. Elle doit être lue en regard des dessins annexés
sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique en
perspective d'une clef conforme à un mode de réa-
lisation possible de l'invention ;

- la figure 2 est une représentation schématique en
vue en coupe partielle de la clef de la figure 1 ;

- la figure 3 est une représentation schématique en
vue de dessus de la clef des figures 1 et 2 ;

- la figure 4 est une représentation schématique en
vue en perspective éclatée du bloc dans lequel est
intégré le mécanisme de pivotement de l'insert ;

- la figure 5 est une représentation schématique en
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vue en perspective éclatée du même bloc, vu
différemment ;

- la figure 6 et la figure 7 sont des représentations
schématiques en perspective de deux variantes
possibles pour des supports de pivot d'un bloc de
mécanisme de pivotement d'une clef conforme à un
mode de réalisation possible de l'invention.

[0013] La clé mécanique qui est illustrée sur les figu-
res comporte une partie 1 formant panneton et un boîtier
2.
[0014] La partie 1 formant panneton comporte un in-
sert métallique plat 3 et une partie 4 qui constitue la tête
de l'insert et qui est en un matériau plastique et est sur-
moulée sur une portion d'extrémité dudit insert.
[0015] Le boîtier 2 présente une forme générale pa-
rallépipédique plate arrondie.
[0016] Il présente un logement borgne L qui s'étend
dans sa tranche et qui est débouchant d'un côté dudit
boîtier 2 à l'avant et sur une portion dans la longueur de
celui-ci.
[0017] On notera que dans tout le présent texte, les
qualificatifs avant/arrière doivent être compris par rap-
port au sens d'introduction de l'insert métallique 3 dans
le barillet d'une serrure, l'insert métallique 3 étant à
l'avant de la clé lorsqu'il est sorti du boîtier 2, le boîtier
2 étant alors à l'arrière.
[0018] Le logement L reçoit à l'avant un bloc de mé-
canisme de pivotement dont la tête 4 fait partie, sa partie
arrière qui débouche sur la tranche latérale du boîtier 2
étant quant à elle destinée à recevoir l'insert métallique
plat 3 lorsque celui-ci est dans sa position escamotée.
[0019] On notera que la partie avant du boîtier 2, dans
laquelle est ménagé le logement L est moulée d'une piè-
ce. La partie arrière de cette pièce peut être conformée
en coquille et recevoir une électronique de commande
à distance de type RF ou IR. Cette demi-coquille est
alors refermée par une autre demi-coquille ou une trap-
pe qui se rapporte sur cette partie arrière.
[0020] La tête 4 de la partie 1 formant panneton est
une tête creuse dans laquelle s'étend un ressort hélicoï-
dal 5 dont l'axe est perpendiculaire au plan de l'insert 3.
Ce ressort 5 prend appui sur le fond 6 de ladite tête creu-
se 4.
[0021] Cette tête creuse 4 comporte également en
son intérieur une portée plate 7, parallèle au plan de
l'insert 3, sur laquelle est reçu un ressort plat en spirale
8.
[0022] Ce ressort plat 8 se termine par deux branches
d'extrémité qui s'étendent perpendiculairement par rap-
port audit ressort, l'une de ces branches (celle au niveau
de son plus petit diamètre) s'engageant dans un orifice
de maintien (non représenté sur les figures) que la por-
tée 7 présente pour la recevoir, l'autre (celle au niveau
de son plus grand diamètre) s'engageant dans une fente
de maintien 10 qui est prévue dans une pièce 9 formant
support.
[0023] Cette pièce 9 présente une paroi principale 11

et un bord 12 qui s'étend à partir de ladite paroi 11, per-
pendiculairement à celle-ci.
[0024] La paroi 11 est destinée à être rapportée sur
ladite pièce creuse 4 pour fermer celle-ci. Elle présente
une surépaisseur centrale 11a dont les bords sont de
forme générale circulaire. Le diamètre de cette suré-
paisseur est légèrement inférieur au diamètre intérieur
de la tête creuse 4, de sorte que cette surépaisseur 11a
contribue à guider la tête 4 dans son pivotement autour
de son axe.
[0025] Le bord 12 est également conformé de façon
à guider extérieurement la tête 4 dans son pivotement
autour de son axe.
[0026] En outre, le fond de la pièce 4 présente un pion
P de pivotement qui s'étend en saillie par rapport audit
fond, à l'extérieur de la pièce 4 et qui est centré sur l'axe
de pivotement de ladite pièce 4.
[0027] Ce pion P définit avec une pièce 13 qui va
maintenant être décrite un axe de pivot pour l'ensemble
de la partie 1 formant panneton.
[0028] Cette pièce 13 est une pièce de forme géné-
rale cylindrique à l'intérieur de laquelle s'étend le ressort
hélicoïdal 5, dont le diamètre extérieur est légèrement
inférieur au diamètre intérieur de ladite pièce 13.
[0029] Cette pièce 13 est destinée à être reçue par-
tiellement dans la tête 4 et à traverser la paroi 11.
[0030] Le diamètre de l'orifice 14 que la paroi 11 pré-
sente à cet effet est légèrement supérieur au diamètre
de la partie traversante de ladite pièce 13.
[0031] Cette pièce 13 présente en outre deux pattes
15 qui s'étendent en saillie à l'extérieur de ladite pièce
13, du côté de ladite pièce 4, sur sensiblement la moitié
de la hauteur de la pièce 13. Les axes selon lesquels
ces pattes 15 s'étendent sont séparés de 145° l'un par
rapport à l'autre.
[0032] Ces pattes 15 sont reçues dans des encoches
complémentaires (non représentées) que présente la
pièce 4 de sorte que la pièce 13 est solidaire en rotation
de ladite pièce 4.
[0033] La paroi 11 présente quant à elle, sur le bord
de l'orifice 14, des encoches 16 qui sont destinées à
recevoir les pattes 15 d'une part dans la position sortie
de la pièce 1 formant panneton et d'autre part dans sa
position escamotée, pour bloquer la pièce 13 formant
pivot et l'ensemble de la pièce 1 qui en est solidaire en
rotation, dans l'une ou l'autre de ces deux positions. Ain-
si, la pièce formant pivot 13 et la tôle creuse 4 du pan-
neton sont solidaires en rotation par l'intermédiaire des
pattes 15, la pièce formant pivot 13 et la pièce support
9 étant quant à elles mobiles en rotation l'une par rap-
port à l'autre. Les pattes et les encoches 16 coopèrent
pour bloquer la pièce formant pivot et le panneton lors-
que celui-ci est dans sa position sortie ou dans sa po-
sition escamotée.
[0034] Le mécanisme de pivotement comporte éga-
lement un capuchon 17 qui présente un pied 18 destiné
à venir en appui sur le ressort hélicoïdal 5, à l'intérieur
de la pièce 13 formant pivot.
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[0035] A son extrémité recevant ledit pied 18, ladite
pièce 13 formant pivot présente un renflement annulaire
intérieur qui coopère avec une rainure annulaire que le-
dit pied 18 présente pour réaliser un encliquetage ver-
rouillant élastiquement le capuchon 17 sur la pièce 13.
[0036] Ainsi qu'on peut plus particulièrement le voir
sur les figures 1 à 3, le mécanisme de pivotement qui
vient d'être décrit est destiné à être reçu dans la partie
avant du logement L, laquelle partie avant présente une
forme complémentaire du bloc que constitue la tête 4 et
la pièce 9 rapportée sur celle-ci.
[0037] La paroi du boîtier 2 contre laquelle est direc-
tement juxtaposée la paroi 11 est traversée par un ori-
fice 19 qui reçoit la tête du capuchon 17 et éventuelle-
ment la partie supérieure de la pièce 13 formant pivot.
[0038] La paroi du boîtier 2 qui est opposée à cet ori-
fice 19 présente quant à elle un logement 20 dans lequel
est reçu le pion P formant pivot et qui est de forme com-
plémentaire à celui-ci.
[0039] Le montage de la clef qui vient d'être décrite
se fait de la façon suivante.
[0040] Les deux ressorts 5 et 8 sont initialement mis
en place dans la tête creuse 4, l'extrémité intérieure du
ressort 8 en spirale étant engagée dans l'orifice de
maintien prévu pour la recevoir dans ladite tête 4.
[0041] On introduit ensuite la pièce 13 formant pivot
sur le ressort hélicoïdal 5, en la positionnant de façon à
ce que ces pattes 15 s'engagent dans les encoches
complémentaires prévues à cet effet dans la tête 4.
[0042] Puis, on rapporte la pièce support 9 sur ladite
tête 4 et ladite pièce 13 formant pivot. Ladite pièce 9 est
positionnée de façon que la pièce 1 formant panneton
soit en butée par rapport au bord 12, dans la position
qui doit être la sienne par rapport audit bord 12 dans sa
position non escamotée.
[0043] L'extrémité du ressort hélicoïdal 8 au niveau
du plus grand diamètre de ce ressort est engagée dans
la fente de maintien 10 que la pièce 9 présente.
[0044] Puis, on engage à force le bloc ainsi constitué
dans le logement L du boîtier 2, en maintenant le ressort
hélicoïdal 5 comprimé.
[0045] On place alors le capuchon 17 destiné à cons-
tituer le bouton d'actionnement sur la pièce 13 formant
pivot en insérant son pied 18 de façon à ce que sa rai-
nure annulaire coopère avec le renflement annulaire in-
térieur de l'extrémité de la pièce 13.
[0046] On notera que ce capuchon 17 peut être per-
sonnalisé d'un boîtier à un autre.
[0047] La clef à panneton pivotant est alors dans sa
position non escamotée et prête à être utilisée.
[0048] Pour faire basculer l'insert dans sa position où
il est escamoté à l'intérieur du boîtier, l'opérateur appuie
sur le bouton que constitue la tête du capuchon pour
désengager les pattes 15 de la pièce 13 formant pivot
par rapport aux encoches complémentaires 16 dans
lesquels ces pattes 15 étaient engagées dans la posi-
tion non escamotée de la partie 1 formant panneton.
[0049] Puis, l'opérateur rabat la partie 1 à l'intérieur

du logement L en s'opposant à l'effort de torsion du res-
sort plat en spirale 5.
[0050] Lorsque la partie 1 formant panneton arrive en
fin de course dans ledit logement L, les pattes 15 de la
pièce 13 formant pivot se retrouvent à nouveau enga-
gées dans les encoches 16 de la pièce 9 formant sup-
port du fait de l'effort de poussée que le ressort hélicoï-
dal 5 exerce sur le capuchon 17.
[0051] Lorsqu'il veut faire sortir l'insert par rapport au
boîtier, l'opérateur appuie sur le bouton que constitue la
tête dudit capuchon 17. Ce faisant, il désengage les pat-
tes 15 par rapport aux encoches 16.
[0052] Du fait du couple de torsion exercé par le res-
sort plat en spirale 8, la partie 1 formant panneton est
élastiquement rappelée jusqu'à sa position où l'insert
est totalement sorti du boîtier et est en butée sur le bord
12.
[0053] Dans cette position, les pattes 15 de la pièce
13 formant pivot sont à nouveau engagées dans les en-
coches 16 de la pièce 9 formant support.
[0054] Il est à noter qu'après montage, un utilisateur
n'a aucunement accès au mécanisme de pivotement, et
ce, que la partie 1 formant panneton soit escamotée ou
non.
[0055] Avec la structure qui vient d'être décrite, le mé-
canisme de pivotement ne craint plus d'être endomma-
gé.
[0056] D'autres variantes de réalisation de l'invention
sont bien entendu envisageables.
[0057] En particulier, ainsi que l'illustre la figure 7, la
paroi 11 de la pièce 9 formant support pourrait être dé-
doublée, la pièce 9 présentant alors une section droite
de forme en U dont le fond serait constitué par le bord
12. Dans ce cas, le pion P de pivot en saillie par rapport
au fond 6 de la tête 4 est reçu dans l'orifice 14 d'une des
deux parois 11.
[0058] Une fois le mécanisme de pivotement monté
sur le support représenté sur la figure 7, le bloc ainsi
constitué est mis en place à force dans le logement L.
[0059] En variante également, les moyens ressort
pourraient ne comporter qu'un seul ressort hélicoïdal
qui, à la place des ressorts 5 et 8, servirait à la fois à
rappeler le panneton 1 vers sa position sortie et à re-
pousser le bouton poussoir 17.

Revendications

1. Clé, notamment pour véhicule automobile, compor-
tant un boîtier (2), un panneton (1) qui comprend un
insert (3) et une partie formant tête (4) qui est mon-
tée pivotante autour d'un axe dudit boîtier (2) de sor-
te que le panneton (1) peut pivoter entre une posi-
tion où il est escamoté dans le boîtier (2) et une po-
sition d'utilisation où il est serti par rapport audit boî-
tier (2), ainsi que des moyens formant ressort qui
assurent le rappel élastique du panneton (1) dans
sa position sortie, sous l'effet de l'actionnement d'un
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bouton poussoir, caractérisée en ce que ce qu'elle
comporte une pièce support (9) dont au moins une
partie est juxtaposée à la tête (4) du panneton (1),
des moyens ressort (5 ; 8) qui assurent le rappel
élastique de la partie formant panneton (1) prenant
appui à une extrémité sur ladite pièce support (9)
et à leur autre extrémité sur la tête (4) du panneton
(1), ladite tête (4) et ladite pièce support (9) étant
insérées dans un logement (L) à l'avant du boîtier
(2), de telle sorte que la pièce support (9) est blo-
quée dans ledit logement, tandis que le panneton
(1) peut pivoter entre sa position escamotée et sa
position sortie.

2. Clé selon la revendication 1, caratérisée en ce que
le logement (L) à l'avant du boîtier (2) est ménagé
dans une portion de celui-ci qui est d'une pièce.

3. Clé selon l'une des revendications précédentes, ca-
ractérisée en ce que la tête (4) du paneton est une
tête creuse dans laquelle sont reçus des moyens
ressort (5 ; 8) et qui est fermée par la pièce support
(9).

4. Clé selon la revendication 3, caractérisée en ce que
la pièce support (9) comporte une paroi (11) qui fer-
me la tête (4) du panneton (1), ainsi qu'un bord (12)
qui est juxtaposé à ladite tête (4) et dont la forme
est complémentaire de celle de ladite tête (4) de
sorte que ledit bord contribue à guider la tête (4)
dans son pivotement.

5. Clé selon la revendication 4, caractérisée en ce que
la pièce formant support (9) est de section en U et
comporte une deuxième paroi qui s'étend parallè-
lement à la première, de l'autre côté de la tête (4)
du panneton (1).

6. Clé selon l'une des revendications 3 à 5, caractéri-
sée en ce que les moyens ressort (5 ; 8) dans la
tête (4) creuse du panneton (1) comportent un res-
sort hélicoïdal et/ou un ressort en spirale.

7. Clé selon l'une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce qu'elle comporte une pièce formant
pivot, de forme générale cylindrique, qui s'étend
dans la tête (4) du panneton (1) et à travers la pièce
support (9).

8. Clé selon les revendications 6 et 7, caractérisée en
ce que la pièce formant pivot (13) se termine par un
bouton poussoir (17) et en ce qu'un ressort hélicoï-
dal (5), comprimé par ledit bouton poussoir (17), est
reçu dans ladite pièce formant pivot (13).

9. Clé selon la revendication 8, caractérisée en ce que
la pièce support (9) et la pièce formant pivot (13)
comportent l'une des encoches, l'autre des pattes

complémentaires qui coopèrent ensemble pour
rendre la pièce formant pivot (13) et la tête (4) du
panneton (1) solidaires en rotation pour bloquer la
pièce formant pivot (13) et le panneton (1) lorsque
celui-ci est dans sa position sortie ou dans sa posi-
tion escamotée.

10. Clé selon l'une des revendications 8 ou 9, caracté-
risée en ce que le bouton poussoir (17) est une piè-
ce indépendante de la pièce formant pivot (13), qui
peut être individualisée pour chaque boîtier (2).
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